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NOTE D’INFORMATION

ELECTION DES MEMBRES DE L’ASSEMBLEE
POPULAIRE NATIONALE

LE  CONSULAT INFORME LES  RESSORTISSANTS QUE
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA LOlI ORGANIQUE
RELATIVE AU REGIME ELECTORAL, QU’ILS PEUVENT, A LEUR
DEMANDE, VOTER PAR PROCURATION, DANS LES CAS SUIVANTS :

1. MALADES HOSPITALISEES OU SOIGNES A DOMICILE,

2. GRANDS INVALIDES OU INFIRMES,

3. TRAVAILLEURS EXERCANT HORS CIRCONSCRIPTION,

4. RESSORTISSANTS SE TROUVANT MOMENTANEMENT EN DEHORS
DE LA CIRCONSCRIPTION.

IL EST EGALEMENT PORTE A LA CONNAISSANCE DES
RESSORTISSANTS QUE

1. LA PROCURATION EST ETABLIE AU SEIN DU CONSULAT PAR LE
MANDANT INSCRIT SUR LA MEME LISTE QUE L’ELECTEUR
MANDATE,

2. LA PRESENCE DU MANDATAIRE N’EST PAS REQUISE LORS DE
L’ETABLISSEMENT DE LA PROCURATION.

LA PERIODE D’ETABLISSEMENT DES PROCURATIONS EST OUVERTE
DU 21 FEVRIER 2007 AU 08 MAI 2007INCLUS.

MONTPELLIER, LE 21 MARS 2007

12, Bd des Arceaux B.P.2146 - 34001 MONTPELLIER Cédex 1 - Tél : 04.67.54.54.15 - Fax : 04.67.54.37.43



